
qu'elle jugera nécessaires, et, exception faite des participatio,
ties par les Etata et visées au Chapitre XV, répartira les
de l'organisation entre les Etats, Contractants dans des Pl
qu'elle déterminera de temps à autre.

Article 62
SsPermion L'Assemblée pourra suspendre le droit de vote à l'Ass
du droit
de. vote. au Conseil de tout Etat Contractant qui ne s'acquitterait pffl

délai raisonnable, de ses obligations financières envers l'org

Article 63

Dépense, des Chaque Etat Contractant prendra à sa charge les dé
't g tOn sa propre délégation à l'Assemblée, ainsi que la rémunér

représentante. frais de déplacement et les autres dépenses de toute persornnl
par lui au Conseil, de ses représentants ou de toutes persoil
mées par lui aux comités ou cormmissions secondaires de l'Org

CHAPITRE XIII

AUTRES ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX

Article 64

Arrangemnents Moyennant un vote de l'Assemblée, l'Organisation Pour
sécuité. veinent aiux questions aériennes de son ressort intéressant d

la sécurité universelle, conclure des arrangements spéciaux a
organisation générale établie par les nations du monde pour
tient de la paix.

Article 65
Arrneet Le Conseil pourra, au nom de l'Organisation, conclure d

ýrg111Mes avec d'autres organismes internationaux en vue de po'Iv'
ine"" services communs, prendre des arrangements commurns au

personnel et, avec l'assentimnlt de l'Assemblée, conclure t
arrangements susceptibles de faciliter la tâtche de l'organise

Article 66
Rôle au aujet (a) L'organisation exercera également le fonionsci
:aors dévolues par l'Accord sur le Transit des ServicesAéin

tionaux et par l'Accord sur le Transport Aérien InterrPtoi
à Chicago le 7 Décembre 1944, et ce conformément 10
conditions desdits Accords

(b) Les membres de l'Assemblée et du Conseil qIui


